
Responsabilité du détenteur ODA  
Le détenteur de la méthode d'authentification forte ODA est entièrement responsable 

de l'usage qui en est fait. Il est notamment conscient du fait que la détention par un 

tiers de ses identifiants personnels (code pin personnel + code ODA) permet de se 

substituer à lui et d'agir en son nom. Le détenteur doit donc veiller à la confidentialité 

de son code PIN personnel. 
Le détenteur s'engage à déclarer dans les plus brefs délais, auprès de la Direction 

des Systèmes d'Information (DSI) du rectorat par mail à l'adresse dsi-gda@ac-

bordeaux.fr : 
– un doute sur la confidentialité du code PIN personnel, 
– tout changement de fonction y compris une mutation ou un départ à la retraite qui 
impacte ses droits d'accès au système d'information. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Méthode d'authentification ODA 
Guide de l'utilisateur 

 

 1 - Initialisation du code PIN personnel  

 2 - Connexion au système d'information académique  
 

 

 

Pour toute difficulté liée à l'installation ou au paramétrage de ce système d'authentification forte, vous 

devez remplir une demande d'assistance via la plateforme Amerana, accessible depuis un établissement 

en cliquant ici  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LES TUTOS DE LA DSI 
Fiches pratiques de la direction des systèmes d’information de l’académie de Bordeaux 

 

https://sumitnaq.phm.education.gouv.fr/pages/UI.php


 
 

 

 

Vous avez reçu un code PIN temporaire que vous devez obligatoirement utiliser pour créer votre 

code pin personnel définitif.  

Pour cela vous devez vous connecter à votre portail ARENA via l’adresse : https://portailrh.ac-

bordeaux.fr/arena/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 1. Initialisation du code PIN personnel en 3 étapes (à faire une seule fois 

lors de l'initialisation ODA) 

1) Cliquez sur cette case 

Etape 1 

 

https://portailrh.ac-bordeaux.fr/arena/
https://portailrh.ac-bordeaux.fr/arena/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisissez maintenant votre identifiant académique habituel (dans notre exemple : mdupond) puis 

le code PIN temporaire (reçu Oralement, ou par courrier postal, ou par SMS) dans leurs cases 

respectives puis cliquer sur « Se connecter ». 

  

2) Code pin temporaire 

3) Se Connecter 

1) identifiant 

académique Etape 2 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous devez à présent : 

1) - Créer votre code PIN définitif de 6 chiffres,  

2) – Cliquer sur "Se connecter". 

 
Cette étape enregistre votre code pin personnel qui devient votre code pin définitif. 

 

Vous êtes redirigé ensuite vers la page d'accueil de l'authentification OTP.  

Vous pouvez passer à la suite  de ce document, "Connexion au système d'information académique" 

 
 

Retenez bien le code pin personnel que vous avez créé, vous en aurez besoin chaque fois que vous devrez accéder 

à vos applications 

 

  

 

 

 

 

 1) Code pin personnel de 6 

chiffres (code définitif) 

2) Se connecter 

Etape 3 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous devez maintenant remplir la case avec le code temporaire reçu par mail, puis cliquer sur "Se connecter". Vous 

serez alors dirigé vers le portail académique 
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 2. Connexion au système d'information académique en 2 étapes 

1) Identifiant 

académique 

2) Code pin 

personnel 

définitif 

3) Se connecter 

2) Se connecter 

1) Code reçu 

par mail 

Etape 1 

 

Etape 2 

 


